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NÉGOCIATIONS DE L'OMC SUR LA FACILITATION DES éCHANGES
GUIDE D'AUTO-éVALUATION
TABLEAUX DU GROUPE DE TRAVAIL 3
(NOTE:  CES annexes sONT TIRéES DU document OFFICIEL pour EN FACILITER L'UTILISATION 
DANS LE CADRE DES éVALUATIONS DES BESOINS NATIONAUX)
 C.1
DÉCISIONS ANTICIPÉES

Norme de base:
Le Membre rendra des décisions en temps voulu, et avant que ne s'effectue la transaction commerciale pertinente, à la demande écrite du requérant qui lui aura fourni tous les renseignements requis.
CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




 G.1
TRAITEMENT AVANT L'ARRIVÉE

Norme de base: 
Le Membre prendra des dispositions afin que les renseignements et les documents requis pour le dédouanement puissent être présentés et traités avant l'arrivée des marchandises, afin de permettre la mainlevée immédiate à l'arrivée des marchandises dans les cas où cela sera possible.

CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




G.2
SÉPARATION DE LA MAINLEVÉE DE LA DÉTERMINATION FINALE ET DU PAIEMENT DES DROITS DE DOUANE, TAXES ET REDEVANCES

Norme de base: 
Le Membre prévoira des conditions permettant la mainlevée des marchandises par les douanes et les autres organismes à la frontière avant le paiement des droits et taxes exigibles.

CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




G.3
GESTION/ANALYSE DES RISQUES

Norme de base:
Le Membre procédera à des examens et à des inspections sur la base de l'application de la gestion des risques.
CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




G.4
CONTRÔLE APRÈS DÉDOUANEMENT

Norme de base:
Le Membre prévoira un contrôle après dédouanement permettant la mainlevée des marchandises à leur arrivée, la vérification de la conformité étant effectuée ultérieurement.
CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




G.5
ÉTABLISSEMENT ET PUBLICATION DES TEMPS MOYENS NÉCESSAIRES POUR LA MAINLEVÉE ET LE DÉDOUANEMENT

Norme de base:
Le Membre établira et publiera les temps moyens nécessaires pour la mainlevée et le dédouanement des marchandises, et s'efforcera de les réduire progressivement.
CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




G.6
NÉGOCIANTS AGRÉÉS

Norme de base:
Le Membre prévoira des formalités d'importation, d'exportation et de transit simplifiées à l'intention des négociants qui démontrent un degré élevé de conformité avec les lois et règlements relatifs au commerce.

CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




G.7
ENVOIS ACCÉLÉRÉS

Norme de base:
Le Membre prévoira une procédure de dédouanement accélérée pour les envois accélérés d'opérateurs économiques remplissant certains critères.
CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




J.6
ÉLIMINATION DE L'INSPECTION AVANT EXPÉDITION

Norme de base:
Le Membre ne conservera pas de dispositions législatives ou administratives prévoyant le recours obligatoire à l'inspection avant expédition ou à des pratiques équivalentes.
CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




J.7
RECOURS AUX COURTIERS EN DOUANE

Norme de base:
Dans les cas où un Membre prescrira le recours obligatoire à des courtiers en douane, ce Membre fera en sorte que les prescriptions et procédures de licences soient transparentes et proportionnées.
CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




 K.1
CRITÈRES OBJECTIFS POUR LA CLASSIFICATION TARIFAIRE

Norme de base:
Le Membre appliquera des critères objectifs pour la classification tarifaire, notamment par l'utilisation du Système harmonisé.
CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




 M.
COOPÉRATION DOUANIÈRE 
Norme de base:
Les Membres échangeront sur demande des renseignements et des documents sur des opérations d'importation ou d'exportation précises.
CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




